
 
   

 

 

  

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

ÊTRE CAPABLE DE 

• Analyser, organiser et réaliser des soins infirmiers et les évaluer.  

• Contribuer au recueil de données cliniques, participer à des actions de prévention, de 

dépistage, à l’élaboration d’un diagnostic. 

• Dispenser des soins techniques spécifiques selon l’état de santé et les besoins du patient. 

• Faire le lien entre le patient et le milieu hospitalier, rencontrer les familles, assurer un 

accompagnement et un soutien psychologique.  

• Gérer les dossiers des patients, planifier des soins en fonction des prescriptions médicales. 

 

PRÉREQUIS ET CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION 

• Être âgé de moins de 30 ans (sans limite d’âge pour les personnes en situation de handicap) 

• Obtenir une promesse d’embauche et sous réserve du nombre de place disponible. 

• Avoir validé sa 2ème année d’infirmier et le projet de l’apprentissage par l’équipe pédagogique.  

 

DURÉE DE LA FORMATION 

• 12 mois 
 

CONTENU DE LA FORMATION THÉORIQUE- 525 heures 

 
• Compétence 1 : Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic dans le domaine infirmier. 

 

• Compétence 2 : Concevoir et conduire un projet de soin infirmier. 

 

• Compétence 3 : Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens. 

 

• Compétence 4 : Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et thérapeutique.  
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• Compétence 5 : Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs. 

 

• Compétence 6 : Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins. 

 

• Compétence 7 : Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle. 

 

• Compétence 8 : Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques. 

 

• Compétence 9 : Organiser et coordonner des interventions soignantes. 

 

• Compétence 10 : Informer et former des professionnels et des personnes en formation.  

 

CONTENU DE LA FORMATION PRATIQUE  

• Environ 20 semaines de formation pratique sur le terrain, réparties selon le cursus en formation. 

 

MÉTHODES MOBILISÉES  
• Cours en présentiel et distanciel 
• Travaux dirigés. 
• Travaux pratiques. 
• Stages de pratiques professionnelles. 

 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION   

• Evaluations des compétences théoriques et pratiques tout au long de la formation. 

• Travail d’initiation à la recherche. 

 
POURSUITE D’ÉTUDES  

• Directement après l’obtention du diplôme : DE Puériculture, DE Infirmier bloc opératoire. 

• Après 2 ans de pratique : DE Infirmier anesthésiste. 

• Après 3 ans de pratique : DE Infirmier en pratique avancée. 

• Après 4 ans de pratique : Diplôme cadre de santé.   
 

ACCESSIBILITÉ HANDICAP  

• Le CFA accueille et accompagne les personnes en situation de handicap.  

• Une référente handicap en Bourgogne : Stéphanie DE DEUS (07 88 89 38 64). 

• Une référente handicap en Franche-Comté : Meriem BENAISSA (06 47 56 78 02). 
 

COÛT DE LA FORMATION 

• Gratuité pour les apprentis. Les coûts de formation sont pris en charge par les OPCO pour les 
employeurs du secteur privé. Pour les employeurs des trois fonctions publiques, devis sur demande. 

 
 


